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Genève-Confédération

Session  parlementaire  d'automne:  rencontre  avec  la  députation  genevoise  aux
Chambres fédérales

Dans la perspective de la session parlementaire d'automne qui se tiendra à Berne du 10 au 18 septembre
prochains, le Conseil d'Etat a reçu ce jour les membres de la députation genevoise aux Chambres fédérales
dans le cadre d'un déjeuner de travail.
Cette rencontre traditionnelle a été l'occasion d'aborder notamment les thématiques suivantes:  le  vote
électronique, le projet d'agglomération PA3, le programme de développement stratégique de l’infrastructure
ferroviaire (PRODES), l'admission des fournisseurs de soins et objets dérivés, ou encore les mesures du
marché du travail.
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Genève

Pour une meilleure utilisation de l'espace dans les surfaces d'habitation

Le Conseil d’Etat a modifié le règlement d'application de la loi générale sur les zones de développement
(RGZD). La modification adoptée vise à clarifier et rationaliser le calcul des surfaces brutes de plancher
(SBP), dans le but d'utiliser au mieux l'espace pour les surfaces d'habitation.
Actuellement, les SBP sont calculées selon une norme qui établit que la SBP se compose de la somme de
toutes les surfaces d’étages en dessous et en dessus du sol, y compris les surfaces des murs et des parois
dans leur section horizontale.
Selon cette norme, certaines catégories de surfaces non utilisables pour l’habitation ou le travail  (par
exemples les caves, greniers et garages pour véhicules à moteur) n’entrent pas dans le calcul de la SBP
d’un projet de construction.
D'autres par contre y sont intégrées, comme les façades double peau créant des espaces-tampons non
chauffés et les surfaces occupées par des atriums non chauffés, les halls et des paliers permettant un usage
autre que la distribution des logements ou des activités. La présente modification consiste par conséquent à
sortir ces types de surfaces du calcul des SBP, permettant ainsi d’optimiser au mieux l’espace pour le
logement en particulier.  Elle a obtenu l’aval des associations professionnelles consultées et va dans le sens
des préoccupations exprimées par  le  projet  de loi  12075,  modifiant  la  loi  sur  les constructions et  les
installations diverses.

 
Pour toute information complémentaire : M. Jean-Charles Pauli, directeur juridique de l’office de l’urbanisme,
DT, T. 022 546 73 15.

Nouveau système d'information pour la direction générale de l'action sociale

Le Conseil d'Etat a adopté un projet de loi ouvrant un crédit d’investissement de 9 millions de francs pour la
période 2019-2023 pour l’évolution des systèmes d’information et de communication du domaine de l’action
sociale.
Il  s'agit  de financer,  sur  une période de cinq ans,  les adaptations informatiques des divers systèmes
d’information et de communication de ce domaine dans le but d’assurer et de simplifier les échanges entre
les différents services de l’administration cantonale qui octroient des prestations sociales financières.
Le  projet  permettra  d'améliorer  la  maintenance  évolutive  en  prévenant  l’obsolescence  technique  et
fonctionnelle des applications du domaine concerné, ainsi que d'assurer la mise en conformité des outils
informatiques avec les évolutions légales et administratives. Il introduira également de l’innovation et de
l’efficience en développant des démarches en ligne pour les citoyens, en améliorant la productivité et en
renforçant la détection d'éventuels versements de prestations indues.
Le projet  doit  aussi  permettre  de faire  face à la  croissance du nombre d’usagers et  de dossiers,  en
permettant notamment le versement exact des prestations sociales aux bénéficiaires via des outils semi-
automatisés.

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_l1_35p01.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_l1_35p01.html
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL12075.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL12075.pdf
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Pour toute information complémentaire : M. Jean-Pierre Gilliéron, secrétaire général adjoint, département
des infrastructures, T. 022 388 00 57.

Révision de la loi cantonale sur le service de l'emploi et la location de service

Le Conseil d'Etat a adopté à l'intention du Grand Conseil un projet de modification de la loi sur le service de
l'emploi et la location de service, et a modifié son règlement d'exécution.
En février 2014, le peuple suisse a accepté l'initiative "Contre l'immigration de masse". Pour lui donner suite,
le parlement fédéral a adopté l'obligation pour les employeurs d'annoncer les postes vacants dans les
genres de professions sujets à un taux de chômage élevé.
C'est  dans  ce  contexte  qu'est  entrée  en  vigueur,  le  1er  juillet  2018,  l'obligation  pour  les  employeurs
d'annoncer  aux  services  cantonaux  de  l'emploi  les  postes  vacants  dans  les  groupes  de  profession,
domaines d'activités ou régions économiques qui enregistrent un taux de chômage dépassant la valeur-seuil
fixée dans la loi, soit actuellement 8% (5% dès le 1er janvier 2020).
Le Conseil  d'Etat  propose de désigner l'office cantonal de l'emploi,  qui  reçoit  les annonces de postes
vacants, en tant qu'autorité chargée de contrôler le respect par les employeurs de cette nouvelle obligation
et de les sanctionner le cas échéant.

 
Pour toute information complémentaire :  M. Mauro Poggia,  conseiller  d'Etat,  en contactant  M. Laurent
Paoliello, DES, T. 079 935 86 75.

Tabac et produits assimilés: pour une interdiction de vente et remise gratuite à des
mineurs

Le Conseil d'Etat a adopté à l'intention du Grand Conseil un projet de loi concernant la remise à titre gratuit
et la vente à l'emporter de boissons alcooliques, de produits du tabac et de produits assimilés au tabac.
Genève était l'un des seuls cantons dans lequel il n'était pas formellement interdit de vendre ou remettre du
tabac ainsi que des produits succédanés ou assimilés – par exemple tous les produits à base de cannabis
contenant moins de 1% de tétrahydrocannabinol (THC) ou encore les cigarettes électroniques – à des
mineurs.
En vue de protéger la santé des mineurs et de prévenir les risques de dépendance, la vente et la remise de
tels produits sont désormais interdites. Cette interdiction a été couplée à la législation en matière de remise
et de vente à l'emporter de boissons alcooliques, dont le champ d'application relève de la même autorité.
Les  contrevenants  seront  passibles  de  mesures  administratives  et  d'amendes  allant  de  1000  à
80'000 francs.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Adrien  Bron,  directeur  général  de  la  santé,  DES,
T. 022 546 50 26.

Rapport sur l'activité, la gestion et la situation financière de la Fondation d'aide aux
entreprises pour 2017

Le Conseil d'Etat a adopté à l'intention du Grand Conseil son rapport sur l'activité, la gestion et la situation
financière de la Fondation d'aide aux entreprises (FAE) pour l'année 2017.
La FAE joue un rôle majeur en participant  au soutien et  au développement des petites et  moyennes
entreprises dans notre  canton.  Ce soutien à l'économie locale  se concrétise par  un accès facilité  au
financement des PME. L'action de la FAE, complémentaire à celle des banques, répond à un réel besoin.

https://www.bk.admin.ch/ch/f/pore/va/20140209/can580.html
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Elle permet non seulement de délivrer un message clair de soutien aux PME qui ne trouvent pas de réponse
à leurs besoins auprès des partenaires financiers usuels, mais également de contribuer au maintien d’un
tissu économique diversifié. Depuis le début de son activité en 2006, la FAE a soutenu pas moins de
562 entreprises.
Le rapport soumis à l'approbation du Grand Conseil indique un nombre toujours élevé de demandes et de
dossiers étudiés, reflétant la réalité du besoin des prestations de la FAE. Son conseil de fondation a accepté
67 demandes de financement sur 79. Son engagement financier s'est monté à 18,67 millions de francs.
Grâce à son soutien, la FAE a ainsi contribué au maintien de 749 emplois en 2017.
L'aide de la FAE couvre également des secteurs divers : 65% des entreprises soutenues sont actives dans
l’industrie, 24% dans les nouvelles technologies et 12% dans la construction. Le soutien aux secteurs du
commerce au sens large (12% des montants engagés mais 26% des prestations accordées) et  de la
restauration (15% des montants engagés et 19% des prestations accordées) reste également significatif. Il
traduit non seulement l’importance du nombre de sollicitations reçues pour ces secteurs, mais également la
volonté de la FAE de contribuer au maintien de lieux de socialisation dans les différents quartiers et
communes du canton.
A noter que la situation financière de la FAE est saine. Pour l'année 2017, elle a enregistré deux pertes pour
un montant total de 82'601 francs. Enfin, la FAE a atteint tous ses objectifs relevant du contrat de prestations
conclu avec l'Etat de Genève.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Emanuela Dose Sarfatis, secrétaire générale adjointe, DF,
T. 022 388 31 65.

Sécurité des enfants sur le chemin de l'école

Le Conseil d'Etat a adopté à l'attention du Grand Conseil son rapport sur la motion "Pour que Genève
devienne un canton exemplaire en matière de sécurité sur le chemin de l’école". Dans sa réponse, le
Conseil  d'Etat  relève  qu'il  partage  les  préoccupations  des  auteurs  de  la  motion  et  qu'il  travaille  à
l'amélioration  de  la  situation  à  travers  diverses  actions,  comme  le  soutien  au  dispositif  Pédibus
(accompagnement des enfants se rendant à pied à l'école). L'Etat promeut aussi des projets menés pour la
sécurisation du réseau cyclable ainsi que des traversées et carrefours pour les piétons sur le domaine
cantonal.
Le rapport rappelle que si le canton n'a ni la légitimité, ni les ressources financières pour intervenir dans les
décisions communales concernant la mise en place de plans de mobilité scolaire, il apporte cependant son
soutien logistique et technique pour promouvoir et faciliter de tels plans. Ainsi, il contribue à la résolution des
points problématiques identifiés et accompagne les communes dans le traitement des requêtes visant à
améliorer et sécuriser les cheminements scolaires. Ces actions complètent l'important travail de prévention
et de sécurisation mené toute l'année par différentes instances auprès des écoliers genevois, dont la brigade
de prévention et d'éducation routière, ainsi que les patrouilleuses et patrouilleurs scolaires.
Pour améliorer encore ce dispositif, le canton réalisera une action de sensibilisation auprès des communes
pour rappeler l'importance de parler de la sécurité sur le chemin de l'école et promouvoir les plans de
mobilité scolaire. Les communes pourront établir un inventaire de leurs besoins et, cas échéant, concevoir
avec l'aide du canton des cheminements appropriés à l'intention des élèves.
Au plan des statistiques, le Conseil d'Etat relève que le nombre d'accidents impliquant des enfants sur le
chemin de l'école tend à diminuer ces dernières années. Ce nombre est ainsi passé de vingt en 2015 (dont
treize concernant des enfants à pied) à douze en 2016 (dont neuf à pied), puis deux en 2017 (aucun à pied).

 
Pour toute information complémentaire : Mme Fabienne Peracino-Rostan, ingénieure, direction générale des
transports, DI, T. 022 546 78 92.

http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/MV02364.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/MV02364.pdf
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Prestation de serment de Mme Sabine Chassot Leiglon, adjointe au maire de Céligny

Mme  Sabine  Chassot  Leiglon  a  prêté
serment ce jour devant le Conseil d'Etat in
corpore  en qualité d'ajointe au maire de la
commune de Céligny (photo Cellence).
Seule  candidate  à  avoi r  déposé  sa
candidature au poste susmentionné suite à la
démiss ion  de  M.  F ranço is  Pesse ,
Mme Chassot Leiglon a été proclamée élue
sans scrutin par le Conseil d'Etat le 25 juillet
dernier (voir communiqué).

Changements de conseillères et de conseillers municipaux en août 2018

Durant le mois d'août 2018, le service des votations et  élections a procédé à des remplacements de
conseillères et de conseillers municipaux dans les communes suivantes :

Grand-Saconnex:  M.  Robin  Bleeker  est  élu  en  remplacement  de  Mme  Géraldine  Chanton,
démissionnaire.

En l’absence de "viennent-ensuite"  sur  la  liste  électorale,  quatre  élections complémentaires par  dépôt
prioritaire conformément à l’article 164 de la loi sur l’exercice des droits politiques ont eu lieu dans les
communes suivantes:

Chêne-Bougeries:  M.  Matija  Kozelj  est  élu  sans  scrutin  sur  la  liste  "Alternatives  pour  Chêne-
Bougeries" suite à la démission de Mme Marion Sobanek.
Onex: MM. Arben Tahiri et Cédric Ambord sont élus sans scrutin sur la liste "MCG – Mouvement
Citoyens Genevois" suite aux démissions de Mme Aurora Baiunco et M. Sandro Fusco.
Thônex:  M.  Bastien  Leutenegger  est  élu  sans  scrutin  sur  la  liste  "Gauche sociale"  suite  à  la
démission de M. Adrien Rufener.

 
Pour toute information complémentaire : M. Patrick Ascheri, chef du service des votations et élections, CHA,
T. 022 546 52 01.

https://www.ge.ch/document/communique-presse-du-conseil-etat-du-25-juillet-2018-25-07-2018/election-complementaire-adjointe-au-maire-commune-celigny
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a5_05.html
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

14 septembre
10h00

Présentation du programme de
législature 2018-2023, du plan
financier quadriennal 2019-2022 et
du projet de budget 2019 de l'Etat de
Genève

Sera communiqué
ultérieurement CE Tatiana Oddo Clerc

T. 022 327 98 21


